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MARDI 18 JUILLET
09 heures 00 : Visite de la commune de Ramouzens – mairie de Ramouzens
10 heures 30 : Visite de la commune de Séailles – mairie de Séailles

Monsieur le Sous-Préfet de l’arrondissement de Condom
17 heures 00 : Visite du site paléontologique de Sansan

à Sansan
Madame la Sous-Préfète de l’arrondissement de Mirande

MERCREDI 19 JUILLET
11 heures 30 : Réception à l’occasion du départ de Mme Muriel BAGGIO, directrice de l’Office National des

Anciens Combattants et Victimes de Guerre
à la préfecture, dans les salons
Monsieur le Préfet

JEUDI 20 JUILLET
09 heures 30 : Visite de la commune de Maupas – mairie de Maupas
11 heures 00 : Visite de la commune de Mormès – mairie de Mormès
14 heures 30 : Visite de la commune de Saint-Griède – mairie de Saint-Griède
16 heures 00 : Visite de la commune de Mauléon d’Armagnac – mairie de Mauléon d’Armagnac

Monsieur le Sous-Préfet de l’arrondissement de Condom
18 heures 00 : Réception à l’occasion de la remise des insignes de Chevalier de l’Ordre National du Mérite

à M. Eric LAURIERE, agent de la sous-préfecture de Mirande
à la sous-préfecture de Mirande
Monsieur le Préfet

VENDREDI 21 JUILLET
19 heures 00 : Ouverture du Festival Romain d’Eauze

à Eauze
Monsieur le Sous-Préfet de l’arrondissement de Condom

SAMEDI 22 JUILLET
11 heures 00 : Inauguration des travaux de la commune de Réans

à la mairie de Réans
Monsieur le Préfet

DIMANCHE 23 JUILLET
18 heures 00 : Concert de l’Orchestre du Capitole

à la cathédrale de Lectoure
Monsieur le Sous-Préfet de l’arrondissement de Condom
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Auch, le 13 juillet 2017

PROGRAMME PRESSE DE M. LE PREFET 
DE MME ET MM. LES SOUS-PRÉFETS 

DU LUNDI 17 JUILLET AU LUNDI 24 JUILLET 2017
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